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COMPTE-RENDU 
« Séance 7 – Groupe de Travail portant sur La 

Rognouse » 

04 janvier 2023 
18h30-20h30, Salle de l’Estran 

 

Compte-rendu validé par le groupe 

Les questions ou échanges des participants sont indiqués en violet italique dans le compte-rendu. 

 

Secrétaire de séance : Aline TRIBALLIER Mise en forme : Mathilde LEGRAND 

Personnes présentes :  

29 participants ainsi que 

 

Mathilde LEGRAND, Chargée de projets et de participation citoyenne 

Gilles ROUSSEAU, Conseiller municipal à la participation  

Aline TRIBALLIER, Directrice de l’Office de Tourisme 

 

Personnes excusées :  
12 membres du Groupe de Travail 
Olivier FRABOUL, Technicien bâtiments 
Yannick LE LEPVRIER, Service urbanisme 
 

Personnes absentes :  
7 membres du Groupe de Travail  
 

 

01. Temps d’accueil 

L’animatrice présente ses meilleurs vœux aux membres du Groupe de Travail « La Rognouse ». Une année clé pour 

le site puisque nous connaîtrons le scénario envisagé pour celui-ci. 

L’objectif de la séance du jour est d’évaluer les risques des différentes idées de projet, toujours dans un esprit 

d’améliorer les scénarios en vue de les présenter aux élus et habitants. En effet certains freins, notamment en 

matière de règles d’urbanisme, sont à lever avant de présenter les 6 idées de projets aux élus et habitants.  

02. Retours sur la séance précédente 

Le compte-rendu de la séance précédente a été envoyé par mail et n’a pas reçu de remarques particulières. Il est 

donc proposé aux membres présents de lever la carte « c’est ok » s’ils souhaitent valider le compte-rendu ou bien 

« c’est compliqué » s’ils ne sont pas en accord avec celui-ci. La majorité lèvent une carte « c’est ok », le compte-

rendu est donc approuvé et sera publié sur la plateforme jeparticipe.besurmer.fr.  

Une plénière (réunion des élus de la majorité et de la minorité) était organisée le 07 décembre dernier afin de faire 

un point d’étape sur les avancées du groupe de travail. Ont été présentés la méthodologie de concertation, les 

objectifs des différentes séances, l’évolution du groupe. Deux membres du groupe étaient également présents. La 

présentation n’a pas fait l’objet de débats particuliers. Une des questions posées a par exemple été concernant 

l’éventuelle frustration à venir des membres du groupe puisque toutes les idées de projets ne seront pas retenues. 

En effet cette sélection par les élus et habitants donnera probablement lieu à des frustrations légitimes : il sera 

cependant nécessaire de se rappeler que même si un projet n’est pas retenu, la participation à ce Groupe de Travail 
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aura permis de faire évoluer la réflexion, de rencontrer d’autres habitants, d’acquérir des connaissances en matière 

d’urbanisme, etc.  

Enfin il avait été annoncé en séance précédente que les idées de projets seraient soumises au service urbanisme 

de Saint-Brieuc Armor Agglomération pour avis juridique compte-tenu des nombreuses contraintes en matière 

d’urbanisme. Néanmoins Saint-Brieuc Armor Agglomération a informé ne finalement pas pouvoir assurer ce temps 

de conseil, car ne relevant pas des missions qui lui sont attribuées. Les services de Binic-Etables sur Mer ont donc 

sollicité la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) ainsi qu’un cabinet d’avocats pour avoir 

ces retours sur les différentes idées de projets.  

Je n’ai pas de remarques particulières sur ce qui vient d’être dit, juste une déception de ne pas avoir les retours sur 

nos projets ce soir comme nous l’avions pensé. Cette déception est partagée. Néanmoins nous allons faire notre 

maximum pour que les projets soient avalisés par un acteur ayant les connaissances juridiques nécessaires (DDTM 

ou cabinet d’avocats) avant qu’ils ne soient présentés aux élus et habitants. 

Comment les projets vont-ils être sélectionnés par les élus ? Ont-ils une grille de critères ou autre ? Les élus ont été 

questionnés sur ce sujet mais n’en n’ont pas encore échangé, ils vont être relancés. A noter que la majorité ne 

soutiendra pas de projets ayant à l’encontre de leur programme politique (développement durable, participation 

citoyenne, etc), ce qui ne semble être le cas d’aucune idée de projets. 

Il faut rappeler que certains projets ne sont pour le moment pas viables puisque leur fréquentation ferait accroître 

la capacité des parkings. Or il n’est pas possible de créer d’autres parkings que l’existant en zone naturelle littorale 

ou espace remarquable. En effet en espace remarquable sont autorisées « Les aires de stationnement indispensables 

à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption 

du stationnement irrégulier, sans qu'il en résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à 

condition que ces aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ». Pour 

être viables, les projets doivent donc prévoir une fréquentation limitée ce que nous allons pouvoir vérifier via l’atelier 

suivant.  

03. Atelier : évaluer les risques des différentes idées de projet 

Les groupes-projets sont aujourd’hui mélangés et répartis en six tables. Chaque table va évaluer les différentes 

idées de projet grâce à la grille d’analyse. Pour chaque critère, il sera demandé : 

- d’indiquer le score (2, 1, 0 point) du projet 

- de fournir une explication ou une suggestion pour améliorer le projet  

Exemple : si le projet de salle polyvalente était analysé au regard du critère « construction : le projet ne prévoit que 

des aménagements légers, pas d’extensions ou de constructions nouvelles », le score obtenu aurait été de 1 sur 2 

car le projet de salle polyvalente prévoyait effectivement la construction d’un local poubelle, ce qui consistait un 

risque dans l’acceptation du permis de construire au regard du règlement d’espace remarquable.  

Chaque table dispose de 15 minutes pour analyser le projet. Une fois ce temps imparti, le projet et la grille d’analyse 

seront soumis à une autre table. A la fin de l’atelier, une table aura analysé 3 projets différents. 
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ESPACE LIBRE A LA BIODIVERSITE SANS CONSTRUCTION NI ARTICULATION AUTOMOBILE  
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GRAIN DE BEAUTÉ DE DEMAIN  
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GÎTE DU RANDONNEUR  
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SITE ARBORÉ AVEC ACCUEIL D’EVENEMENTS PONCTUELS  
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LA BASE  
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LA ROGNOUSE ET LA MER  
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Certains participants ont trouvé cet atelier difficile, du fait notamment du manque de temps pour comprendre 

des questions parfois complexes et des difficultés à s’accorder en groupe sur le score à donner pour un critère. 

 

04. Capitalisation en groupes 

Néanmoins ces échanges ont permis de faire évoluer les différentes idées de projet. En effet après cette phase 

d’atelier, les participants se sont réunis par groupe-projet pour prendre connaissance et échanger des remarques 

notées sur les grilles d’analyse. Les groupes ont également pu décider s’ils souhaitaient intégrer certains éléments 

ponctuels issus d’autres projets : parcours santé, dédoublement du sentier vers la carrière, poste d’observation 

ornithologique, etc. 

 

05. Temps de clôture 

La séance s’est terminée par l’annonce de la prochaine date de réunion : mercredi 08 février à 18h30 à l’Estran. La 

majorité des participants pouvant être présents à cette date, la séance est maintenue. 

 

Merci aux personnes présentes lors de cette séance. Retrouvez les comptes-rendus et 
informations relatives à ce Groupe de Travail sur la plateforme participative.  

 

 

 

© Binic-Etables sur Mer  

 

http://jeparticipe.besurmer.fr/processes/la-rognouse

